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Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les inquiétudes exprimées par
les prestataires de santé à domicile (PSAD) au sujet des baisses de tarifs imposées par le Comité économique
des produits de santé (CEPS). En effet, Le secteur de la prestation de santé à domicile (PSAD) représente plus
de 30 000 collaborateurs qui interviennent auprès de deux millions et demi de Français pour leur permettre
d'être pris en charge à leur domicile et de bénéficier d'un accompagnement personnalisé et régulier. Les PSAD
sont des acteurs majeurs de la prise en charge à domicile dans les domaines de l'assistance respiratoire, la
perfusion, la nutrition clinique, l'insulinothérapie par pompe, les troubles de la continence et du maintien à
domicile des personnes en situation de handicap ou de perte d'autonomie. Actuellement, le Gouvernement incite
à un virage ambulatoire, à la prévention, à la pertinence des soins, au développement de l'innovation et souhaite
un égal accès aux soins sur tout le territoire. Or l'action des PSAD répond à cette volonté gouvernementale en
s'assurant que les patients tirent le meilleur bénéfice de leur traitement tout en restant à domicile. Ces acteurs
sont les grands oubliés du ministère de la santé. En effet, avec une baisse tarifaire tous les quatre mois depuis
10 ans, le secteur a subi une amputation de 36 % de ses budgets. Les économies d'échelle sont marginales
dans ce secteur où le premier poste est celui des salaires des collaborateurs qui interviennent chez le patient.
En revanche l'État, grâce aux frais d'hospitalisation évités, économise très substantiellement. Aujourd'hui, le
premier hôpital de France c'est le domicile ! Aussi, il lui demande quelles actions son ministère entend réaliser
pour améliorer la situation du secteur des PSAD et permettre à un plus grand nombre de patients de pouvoir
bénéficier d'une prise en charge à domicile efficace.
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